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Séance du mardi 26 mars 2019 - 20 H  

 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-six mars à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de BRAINS, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Mme Laure BESLIER, Maire. 
Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la séance a été 
publique. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 MARS 2019 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 21 
 
 

PRÉSENTS : Laure BESLIER, Jean-Noël HUVELIN, Régine COJEAN, Bruno PAUPIER, Magali ROUDOUKINE, Yves 
MORIN, Anne SUPTILLE, Rémi AMAILLAND, Karine GINGREAU, Chantal BARBEREAU, Stéphanie DUVAL, Michel 
GUICHARD, Véronique LE CADET, Isabelle BIGOT, Mickael PERON, Fabienne LEDEE, Lydie PICARD, Fabrice 
LECROQ, Natacha MARPAUD, 

 

ABSENTS :  Ludovic DRONET ayant donné procuration à Mickael PERON 

 Julien AMAILLAND ayant donnée procuration à Bruno PAUPIER 

  

Karine GINGREAU a été désignée secrétaire de séance. 
 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte, à l’unanimité, le compte-rendu de la séance du 29 janvier 
2019, 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

1. Approbation du compte de gestion 2018 

2. Approbation  du compte administratif 2018 

3. Affectation du résultat de fonctionnement 2018 

4. Vote des taux d’imposition 2019 

5. Vote des tarifs 2019 

6. Vote des subventions 2019 accordées aux associations 

7. Fournitures scolaires 2019 

8. Avenant à la convention de participation financière aux frais de fonctionnement du terrain de 

football 2019 

9. Présentation et vote du budget primitif 2019 

10. Questions diverses 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
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1.  Décisions du maire prises en application de l’article L.2122-22 CGCT 

Par délibération du 28 mars 2014, le conseil municipal a délégué au Maire les attributions prévues 
par l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Aux termes de 
l’article L.2122-23 du CGCT, le Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du 
conseil municipal des décisions prises en vertu de l’article L.2122-22.  
C’est dans ces conditions qu’il est rendu compte ci-après des décisions intervenues du 7 février 
au 13 mars 2019. 

DATE DE 
SIGNATURE 

TIERS DESIGNATION 
MONTANT (TTC) en € - 

Observations 

13/03/2019 CELLERIN LAURENT (DOCTEUR) 
Honoraires pour expertise du 9-11-18 PERRAUD 
Soizick                65,40 €  

13/03/2019 
LA COMPTABLE PUBLIQUE (RECETTES DES 
FINANCES NANTES MUNICIPALE) 

TF 2018 PAF (AL64-90 JAMET)-(AK48-BOIZIEAU)-
(AK96-BOIZIEAU)-(AL65-VIAUD)-(AM62-
GAILLARD)         1 024,00 €  

13/03/2019 ORANGE INTERNET Internet Salle polyvalente du 05-03 au 04-04-19                48,00 €  

13/03/2019 ACTUM 
Accès numéris Mairie, ligne anal./conso internet 
03/19         1 017,27 €  

13/03/2019 LA POSTE NANTES Frais d'affranchissement au 28/02/2019             128,81 €  

13/03/2019 HERVE VINCENT 6 bouteilles de rosé divers réunions                22,20 €  

13/03/2019 CTA 
Transport aller et retour Théâtre de jeanne à 
Nantes 14/02/19 ALSH             190,00 €  

13/03/2019 GRAPHICOM 
20 affiches Soirée quiz Année allemande 
02/02/2019                75,60 €  

13/03/2019 GRAPHICOM Affiche soirée dégustation Année allemande                75,60 €  

13/03/2019 OSIRYS CITY KART 18 entrées 28/02/19 MJB             180,00 €  

13/03/2019 OCEARIUM CROISIC 30 entrées océarium 21-02-19 ALSH             279,00 €  

13/03/2019 ILIANE 
Renouvelement du service IMAC 
(Install.Modif.Ajouts et changements)             864,00 €  

13/03/2019 JAULIN PAYSAGES 
Elagage rue des iris et rue des prés, taille de haies, 
tontes divers rond point         6 726,00 €  

13/03/2019 PITNEY BOWES 
Location machine à affranchir du 17-02-19 au 19-
02-19                26,54 €  

13/03/2019 PITNEY BOWES 
Location machine à affranchir du 20-02-19 au 19-
02-2020             562,80 €  

13/03/2019 L'ATHANOR SEME Fournitures scol.G.S Jules Verne             140,90 €  

13/03/2019 FRIMAUDEAU Fourn.Scol.G.S. Jules Verne             402,56 €  

13/03/2019 PITNEY BOWES 2 Cartouches machine à affranchir             348,00 €  

13/03/2019 SUR ROUTE JEU Jeux de société APS ESPACE ENFANCE             101,70 €  

13/03/2019 LEROY MERLIN Peinture, barre de seuil bibliothèque                69,69 €  

13/03/2019 LEROY MERLIN Diverses fournitures divers Bât.                72,94 €  

13/03/2019 HACDIS (HYPER U) 4 sacs aspirateur pour entretien divers Bât.                11,48 €  

13/03/2019 BRICO PRO Embouts vissage CTM et Espace Clos Mâts                17,02 €  

13/03/2019 HACDIS (HYPER U) Eponges et produit vaisselle Mairie                   3,33 €  

13/03/2019 HACDIS (HYPER U) petit matériel cuisine et activité culinaire ALSH                40,50 €  

13/03/2019 HACDIS (HYPER U) Goûter APS 04/02/19 et activités ALSH             131,11 €  

13/03/2019 HACDIS (HYPER U) Courses vacances Février 2019 MJB             115,23 €  

13/03/2019 HACDIS (HYPER U) Courses nuitées vacances février 2019 MJB                89,11 €  

13/03/2019 HACDIS (HYPER U) 
Courses nuitées 13/02/19 Vacances de février 
2019 MJB             184,39 €  

13/03/2019 HACDIS (HYPER U) Carburant 20/02/19 Ford Mairie                48,16 €  

13/03/2019 RESTORIA  Prestation Rest.Scol. de février 2019         4 916,55 €  

13/03/2019 RESTORIA Prestation Gesrion de Février 2019 ALSH         1 168,72 €  

13/03/2019 RESTORIA Prestation de février 2019                23,17 €  

12/03/2019 GIRAUD Cécile (GAUDRE) 
Remboursement frais de repas suite rempl.poste 
DGS Février 2019             167,75 €  

12/03/2019 GUICHARD Françoise Frais de déplacement Janvier et Février 2019                16,50 €  

12/03/2019 CTA Transport Aller et retour Le Croisic 21/02/19 ALSH             420,00 €  

12/03/2019 CTA 
Transport aller et retour st léger les vignes 
11/02/19 ALSH             148,00 €  

12/03/2019 FIGES MEDIATION 
Frais de mediation interne entre le 10-12-18 et le 
24-01-19         1 219,68 €  

12/03/2019 Théâtre de Jeanne 
22 entrées spectacle "en avant les bolides" le 
14/02/19 ALSH             120,00 €  

12/03/2019 LA PETITE FERME 
Animation sur les animaux à la ferme le 11/02/19 
ALSH             100,00 €  

12/03/2019 EQUIP SERVICE 
Remplacement de lexan du lave vaisselle 
Rest.Scol.12/01/19             145,42 €  

12/03/2019 GARAGE DELECRIN Remplacement batterie du Jumper CTM             186,73 €  

12/03/2019 SOCOTEC 
Vérification périodique gaz Vestiaires, Epicerie, 
GS JV, Poste, Annexe, Clos Mâts, Salle Mun.2019             557,11 €  

12/03/2019 SARP OUEST Entretien bac de graisse Rest.Scol.13/02/19             351,26 €  
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12/03/2019 PROFIL SPORTS OUEST 
Changement d'un câble sur pare ballons terrain 
synthétique de brains             936,00 €  

12/03/2019 HACDIS (HYPER U) Location minibus 9 places 21-02-19 MJB                59,00 €  

12/03/2019 SA SADEL Fournitures scol.G.S. Jules Verne             192,47 €  

12/03/2019 SA SADEL Fournitures scol.G.S. Jules Verne             190,50 €  

12/03/2019 REXEL Supports néons Bibliothèque             198,16 €  

12/03/2019 REXEL Diverses fournitures divers Bâtiments             279,69 €  

12/03/2019 REXEL 1 disjoncteur Marché de BRAINS Clos Mâts             292,52 €  

12/03/2019 EURE FILM 
Achat équipement (couverture, réparation des 
livres) Bibliothèque             856,30 €  

12/03/2019 HACDIS (HYPER U) 4 paquets de café l'or et 1 boîte à sucre Mairie                42,15 €  

12/03/2019 HACDIS (HYPER U) Carburant 05 et 11/02/19 CTM             184,21 €  

11/03/2019 REG AV MAISON DES JEUNES DE BRAINS 
Alimentation, activités et produits d'entretien 
MJB au 11-03-19             200,91 €  

11/03/2019 ENGIE 

Electricité Rappel Gymnase-Périscolaire-
Rest.Scol.rue des Primevères du 24/10/17 au 
31/10/17             322,33 €  

11/03/2019 ENGIE Electricité Annexe Mairie au 25/03/19                67,17 €  

11/03/2019 ENGIE 
Electricité Salle Joseph Albert (salle municipale) 
au 25/03/19             152,31 €  

11/03/2019 ENGIE Electricité Espace des Clos Mâts au 25/03/19             152,07 €  

11/03/2019 ENGIE 
Electricité Rue des Clos Mârs (compteur du 
Marché) au 25/03/19             182,11 €  

11/03/2019 ENGIE Electricité Terrain de sports au 25/03/19             647,62 €  

11/03/2019 ENGIE Electricité Mairie au 25/03/19         1 750,70 €  

11/03/2019 BANQUE POSTALE Echéance du 24/01/2019 - PRET RELAIS FCTVA             441,31 €  

11/03/2019 CRCESU Frais CESU remise N°18314945                   7,33 €  

11/03/2019 EDF COLLECTIVITE Electricité CTM au 07/01/2019             455,71 €  

11/03/2019 EDF COLLECTIVITE 
Electricité Espace enfance/G.S.Jules Verne rue 
des Primevères au 25/12/2018         2 199,07 €  

11/03/2019 CREDIT AGRIC0LE 
Echéance du 15/01/2019 - 11CA-TERRAIN DE 
FOOTBALL SYNTHETIQUE         8 888,72 €  

11/03/2019 CAISSE FRANçAISE 
Echéance du 01/01/2019 - 02DCL-
RESTRUCT/EXTENSION GS JULES VERNE      10 724,17 €  

15/02/2019 BOTON-GOUY TP Solde Sit.N°9 Marché espace enfance             410,45 €  

15/02/2019 BOTON-GOUY TP Solde sit.N°4 Lot 01 marché espace enfance                91,04 €  

15/02/2019 HOLDING VINET Solde sit.N°3 Lot 10 Marché Espace enfance             460,61 €  

15/02/2019 CONCEPT METALLERIE Solde sit.N°4 Marché Espace enfance             626,75 €  

13/02/2019 ATLANT'ELEC CONSEIL Solde sit.N°13 lot 13 Espace enfance                   0,19 €  

13/02/2019 
LA COMPTABLE PUBLIQUE (RECETTES DES 
FINANCES NANTES MUNICIPALE) Adhésion 2018 conseil en energie partagé 2018             548,00 €  

13/02/2019 ACTUM 
Accès numéris Mairie, ligne anal./conso internet 
02/19         1 042,41 €  

13/02/2019 
LA COMPTABLE PUBLIQUE (RECETTES DES 
FINANCES NANTES MUNICIPALE) Mise à disposition logiciel DDC 2017             191,44 €  

13/02/2019 
LA COMPTABLE PUBLIQUE (RECETTES DES 
FINANCES NANTES MUNICIPALE) Maintenance logiciel DDC 2017             360,00 €  

13/02/2019 CTA BORD LOIRE Contrôle technique Mercedes Benz ctm                89,00 €  

13/02/2019 RECORD PORTE  
Vérification porte automatique Accueil Mairie 
2019             443,20 €  

13/02/2019 DUFOUR 
Maintenance matériel de chauffage Maison 
communale 2018-2019             600,25 €  

13/02/2019 DUFOUR 
Maintenance matériel de chauffage Stade 2018-
2019             587,16 €  

13/02/2019 DUFOUR 
Fourniture et pose d'un vase d'expansion du 
chauffage G.S. Jules Verne-27/12/18 et 02/01/19             415,03 €  

13/02/2019 DUFOUR 
Remplacement 3 horloges G.S. Jules Verne-
16/11/18             246,35 €  

13/02/2019 DUFOUR 
Nettoyage des installations de chauffage et 
rempl.de la soupape stade-12/12/18 et 02/01/19                66,23 €  

13/02/2019 ADATEC Entretien portail motorisé CTM             295,20 €  

13/02/2019 PRESSING GALERIE Nettoyage nappe de mariage 7/02/19                19,90 €  

13/02/2019 SA SADEL Fournitures scoLG.S. Julles Verne                47,17 €  

13/02/2019 KIT COLLE Fournitures scol.G.S. Jules Verne             157,50 €  

13/02/2019 CERAME ATELIER Fournitures scol.G.S. Jules Verne             123,96 €  

13/02/2019 VERRIER MAJUSCULES Diverses fourntiures administratives divers Bât.             840,72 €  

13/02/2019 VERRIER MAJUSCULES 
1 tambour brother DR3100  imprimante 
urbanisme             250,40 €  

13/02/2019 SA SADEL 
Complément diverses fournitures administratives 
APS ESPACE ENFANCE                40,03 €  

13/02/2019 LE FOURNIL D'ALBERT (BUSSARD) Pains cantine de Janvier 2019             457,92 €  

13/02/2019 LE FOURNIL D'ALBERT (BUSSARD) Pains cantine de juillet 2018             150,09 €  

12/02/2019 CTR GESTION Contribution CES RIOU de déc.18                31,03 €  

12/02/2019 ORANGE LIGNE FIXE Ligne fixe salle polyvalente du 27-01 au 26-03-19                54,86 €  

12/02/2019 ORANGE INTERNER Internet Salle polyvalente du 05-02 au 04-03-19                48,00 €  
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12/02/2019 LA POSTE NANTES Frais d'affranchissement au 31/01/19             480,23 €  

12/02/2019 GROUPAMA 
Assurance dommages aux biens du 01-01 au 31-
12-19         3 030,28 €  

12/02/2019 GROUPAMA 
Assurance protection juridique et risques annexe 
du 01-01 au 31-12-19         1 266,10 €  

12/02/2019 OMR 
Abonnement en unités de temps copieurs du 18-
01-19 au 17-04-19                73,34 €  

12/02/2019 SODIRETZ Livres G.S.             129,36 €  

12/02/2019 SODIRETZ Livres G.S. Jules Verne                59,77 €  

12/02/2019 POINT P 
Brique pleine pour réparer jardinières espace des 
clos Mâts             172,49 €  

12/02/2019 POINT P 
Ciment pour réparer les jardinières espace clos 
Mâts                17,87 €  

12/02/2019 BRICO PRO 
Bande expert CTM et volige et vis pour table 
ESPACE ENFANCE                67,61 €  

12/02/2019 HACDIS (HYPER U) Lessive et calgon Rest.Scol.             156,72 €  

12/02/2019 HACDIS (HYPER U) 
Activités cuisine ALSH et pochettes plastifieuses 
APS                45,27 €  

12/02/2019 HACDIS (HYPER U) Acitivtés APS 23/01/19                14,31 €  

12/02/2019 HACDIS (HYPER U) 
Filtre à café, sucre Mairie  jus de pommes, 
gâteaux nouveaux habitants-voeux à la popul.                61,87 €  

12/02/2019 HACDIS (HYPER U) Goûter 15-01-19 APS             114,19 €  

12/02/2019 HACDIS (HYPER U) Chocolats bénévoles Bibliothèque                91,78 €  

12/02/2019 HACDIS (HYPER U) Galettes 15-01-19 APS                50,40 €  

12/02/2019 RESTORIA Prestation Gestin Rest.Scol. de janvier 2019         9 103,74 €  

12/02/2019 RESTORIA Prestation ALSH de janvier 2019             660,17 €  

12/02/2019 RESTORIA Prestation APS de janvier 2019                46,34 €  

11/02/2019 GAZPROM MENERGY 
Gaz La poste-Annexe Mairue-Esp.Clos Mâts-
Esop.Enfance-GS-MJB-Vest.Stade déc.18         3 040,83 €  

07/02/2019  REGIE MAISON DES JEUNES DE BRAINS 
Alimentation MJB de novembre 2018 à février 
2019                61,48 €  

   76 463,80€ 

 

2. Approbation du compte de gestion 2018 

Présentation par : Jean-Noël HUVELIN 
 

Il est rappelé que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit 
être voté préalablement au compte administratif. Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 
2018 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états 
de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer. 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2018, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé 
à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées 
 

COMPTE DE GESTION DE LA TRESORERIE DE VERTOU 

Commune de Brains 

Résultat d'exécution de l'exercice 2018 

Budget principal et budgets des services non personnalisés 
      

  

Résultat à la 
clôture de 
l'exercice 

précédent 2017 

Part affectée à 
l'investissement: 

exercice 2018 

Résultat de 
l'exercice               

2018 

Transfert ou 
intégration de 
résultats par 

opération 
d'ordre non 
budgétaire 

Résultat de 
clôture               
2018 

I    - Budget principal           

Investissement -62 895,58   0,00   131 099,73   0,00   68 204,15   

Fonctionnement 617 497,96   539 404,10   512 497,15   0,00   590 591,31   

TOTAL   I 554 602,38   539 404,10 643 597,18   0,00   658 795,46   
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II    - Budgets des services à 
caractère administratif   

 

      

TOTAL   II           

III    - Budgets des services 
à caractère industriel et 

commercial           

TOTAL   III           

TOTAL  I + II + III 554 602,38   539 404,10   643 597,18   0,00   658 795,46   

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- APPROUVE le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2018. Ce 
compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation 
ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

 

3. Approbation du compte administratif 2018 

Présentation par : Jean-Noël HUVELIN 
 
Laure BESLIER, Maire, quitte la salle. 
 

Sous la présidence de Monsieur Jean-Noël HUVELIN, 1er Adjoint, chargé des Affaires Générales, financières et de 
la préparation des documents budgétaires, le conseil municipal examine le compte administratif communal 2018 
qui s’établit ainsi : 

 

COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL 

Commune de Brains 

Résultat d'exécution de l'exercice 2018 

    

 INVESTISSEMENT 

SOLDE 

 
Dépenses Déficit Recettes Excédent 

Résultat antérieur reporté - exercice 2017 62 895,58   0,00   -62 895,58   

Opérations de l'exercice 2018 888 877,78   1 019 977,51   131 099,73   

                        TOTAL 951 773,36   1 019 977,51   68 204,15   

Reste à réaliser 145 679,08   111 820,00   -33 859,08   

Résultat cumulé 2018 1 097 452,44   1 131 797,51   34 345,07   

BESOIN DE FINANCEMENT 0 
       

 FONCTIONNEMENT 

SOLDE 

 
Dépenses Déficit Recettes Excédent 

Résultat antérieur reporté - exercice 2017   78 093,86     

RESULTAT DE L'EXERCICE 2018 1 948 388,46   2 460 885,91   512 497,45   

                        TOTAL 1 948 388,46   2 538 979,77   590 591,31   

Résultats de clôture 2018 à affecter   590 591,31     
    

 TOTAL 

SOLDE  Dépenses Déficit Recettes Excédent 

Résultats reportés de l'exercice 2017 62 895,58   78 093,86   15 198,28   

Opérations de l'exercice 2018 2 837 266,24   3 480 863,42   643 597,18   

                        TOTAL 2 900 161,82   3 558 957,28   658 795,46   

Résultats de clôture cumulé 2018 3 045 840,90   3 670 777,28   624 936,38   
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Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés aux différents comptes, 

- RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser, 

- VOTE ET ARRÊTE les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus, 

- APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2018. 
 

4. Affectation du résultat de fonctionnement 

Présentation par : Jean-Noël HUVELIN 
 
Laure Beslier, Maire, revient dans la salle. 

 

    Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 s’élève à 590 591,31 € (avant le virement à la section 
d’investissement).  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les délibérations du conseil municipal approuvant le compte de gestion et le compte administratif de l'exercice 
2018 du budget principal, 

 

Considérant qu'il convient d'affecter, conformément à l'instruction comptable M14, les résultats 2018 de la section 
de fonctionnement du budget principal, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- AFFECTE au budget 2019 le résultat de l’exercice 2018 de la façon suivante : 

 Section de fonctionnement : 590 591, 31 € à l’article 002 excédent reporté 

 Section d’investissement  : 0 € à l’article 1068 solde d’exécution (en couverture 
du besoin de financement) 

 
 

5. Vote des taux d’imposition 2019 

Présentation par : Jean-Noël HUVELIN 

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants relatifs aux impôts locaux et au 
vote des taux d’imposition, le Conseil Muncipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, MAINTIENT les taux fixés 
en 2018 des trois taxes d’imposition locale, comme suit : 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Désignation Rappel Taux 2018 Taux 2019 

Taxe d’habitation 18,33 18,33 

Taxe foncière sur le bâti  16,83 16,83 

Taxe foncière sur le non bâti  60,59 60,59 
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6. Vote des tarifs 2019 

Présentation par : Jean-Noël HUVELIN 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, FIXE, à compter du 1er avril 2019, les tarifs 
communaux comme suit : 

 
« Lundi Cinéma » à compter du 1er avril 2019 

Désignation Tarifs 2018 Tarifs 2019 

Une place simple 2.00 € 2.00 € 

Une place avec transport 2.50 € 2.50 € 

 
« Bourse puériculture et aux jouets », à compter du 1er  avril 2019 

Désignation Tarifs 2018 Tarifs 2019 

Dépôt d'objet par personne 5.00 € 5.00 € 

 

 

TARIFS 2019 
 (hors restaurant scolaire, MJB, APS, ALSH et bibliothèque à compter du 1er avril 2019) 

DÉSIGNATION 

Rappel 
Tarifs 
2018 

TARIFS (€) 2019 
AUGMENTATION 

1,2% 

Évolution 
(€) 1,2% 

CIMETIERE (à partir du 1er avril 2019)       

Concessions trentenaires du cimetière Pleine terre  288,00 291,46 3,46 

Concessions trentenaires du cimetière Caveau 2 places  1267,29 1282,50 15,21 

Cases du columbarium (15 ans) 230,42 233,19 2,77 

        

DROIT DE PLACE (à partir du 1er avril 2019)       

Ø Tarif au ml par trimestre pour les commerçants ambulants avec 
électricité 9,70 9,82 0,12 

Amarrage  Port Hamoneau annuel (résident commune) 21,86 22,12 0,26 

Amarrage Port Hamoneau annuel (résident hors commune) 43,73 44,25 0,52 

Cirques et manèges       

Chapiteau : diamètre inférieur à 25 mètres 47,75 48,32 0,57 

Chapiteau : diamètre supérieur à 25 mètres 72,81 73,68 0,87 

CONTRAVENTION (à partir du 1er avril 2019)       

Ø Lutte contre la divagation des chiens (par propriétaire et par année 
civile)       

par jour de garde 7,90 7,99 0,09 
Ø Lutte contre les déjections canines sur le domaine public (par 
propriétaire et par année civile)       

1er avertissement par courrier 0,00 0,00 0,00 

2ème avertissement  51,56 52,18 0,62 

 

Tarifs APS                                                                                                                   
 à compter du 1er avril 2019 

TRANCHES 

COMMUNE HORS COMMUNE  COMMUNE HORS COMMUNE  

2018-2019 2018-2019 2019-2020 2019-2020 

moins de 600 0,44 0,57 0,44 0,58 

600 à 800 0,48 0,62 0,48 0,63 

800 à 1000 0,52 0,67 0,53 0,68 

1000 à 1200 0,57 0,72 0,58 0,73 

1200 à 1400  0,62 0,78 0,63 0,79 

1400 à 1600 0,68 0,84 0,69 0,85 

1600 à 1800 0,74 0,91 0,75 0,92 
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1800 à 2000 0,81 0,98 0,82 0,99 

> à 2000  0,88 1,06 0,89 1,07 

Petit Déjeuner 0,55 0,55 0,56 0,56 

Goûter 0,55 0,55 0,56 0,56 

Facturation au 1/4h mais une 1/2h minimum est facturée obligatoirement  

 

Tarifs Restaurant Scolaire                                                 
 à compter du 1er avril 2019 

TRANCHES 

COMMUNE HORS COMMUNE  COMMUNE HORS COMMUNE  

2018-2019 2018-2019 2019-2020 2019-2020 

moins de 600 2,80 3,02 2,83 3,06 

600 à 800 3,02 3,26 3,06 3,3 

800 à 1000 3,26 3,52 3,3 3,56 

1000 à 1200 3,52 3,8 3,56 3,84 

1200 à 1400  3,80 4,10 3,84 4,15 

1400 à 1600 4,10 4,43 4,15 4,48 

1600 à 1800 4,43 4,78 4,48 4,84 

1800 à 2000 4,78 5,16 4,84 5,22 

> à 2000  5,16 5,57 5,22 5,64 

TARIFS ADULTES   

Personnel municipal 4,56 4,56 

Autres adultes  5,81 5,81 

 

TARIFS ALSH (HORS SEJOURS) 
 à compter du 1er avril 2019 

TRANCHES 

Commune  Hors commune Commune  Hors commune 

Journée 
7h30-
18h30  

½ 
journée 
AVEC 
repas 
11h45-
18h30 

½ 
journée 
SANS 
repas 
13h30-
18h30* 

Journée 
7h30-
18h30 

½ 
journée 
AVEC 
repas 
11h45-
18h30 

½ 
journée 
SANS 
repas 
13h30-
18h30* 

Journée 
7h30-
18h30  

½ 
journée 
AVEC 
repas  

½ 
journée 
SANS 
repas  

Journée 
7h30-
18h30 

½ 
journée 
AVEC 
repas  

½ 
journée 
SANS 
repas  

2018-
2019 

2018-
2019 

2018-
2019 

2018-
2019 

2018-
2019 

2018-
2019 

2019-
2020 

2019-
2020 

2019-
2020 

2019-
2020 

2019-
2020 

2019-
2020 

moins de 600 5,60 4,44 3,16 8,33 5,78 4,12 5,67 4,49 3,20 8,43 5,85 4,17 

600 à 800 6,60 5,44 4,16 9,33 6,78 5,12 6,68 5,50 4,21 9,44 6,86 5,18 

800 à 1000 7,75 6,59 5,31 10,48 7,93 6,27 7,84 6,67 5,37 10,60 8,02 6,34 

1000 à 1200 9,10 7,94 6,66 11,83 9,28 7,62 9,21 8,03 6,74 11,97 9,39 7,71 

1200 à 1400 10,70 9,54 8,26 13,43 10,88 9,22 10,83 9,65 8,36 13,59 11,01 9,33 

1400 à 1600 12,60 11,44 10,16 15,33 12,78 11,12 12,75 11,58 10,28 15,51 12,93 11,25 

1600 à 1800 14,90 13,74 12,46 17,63 15,08 13,42 15,08 13,90 12,61 17,84 15,26 13,58 

1800 à 2000 17,70 16,54 15,26 20,43 17,88 16,22 17,91 16,74 15,44 20,67 18,09 16,41 

> à 2000 21,10 19,94 18,66 23,83 21,28 19,62 21,35 20,18 18,88 24,11 21,53 19,85 

TARIFS ADHESION MJB 
(à compter du 1er avril 2019) 

Désignation  2018-2019 2019-2020 

Commune 15,00   15,00   

Hors commune 20,00   20,00   

TARIFS DIVERS (à compter du 1er avril 2019) 

Désignation Qté Tarifs 

Boisson – Canette  (non alcoolisée) 1,00 0,55 

Barre chocolatée 1,00 0,45 

Sucette et malabar (ou assimilé) 1,00 0,25 

Carambar (ou assimilé) 1,00 0,15 
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Quotient Familial CAF 

Tarifs activités à la MJB  à compter du 1er avril 2019 

1 2 3 

repas repas + soirée nuitée 

        
moins de 600        2.26 €            5.30 €         6.19 €  
600 à 800        2.68 €            5.85 €         7.18 €  
800 à 1000        3.10 €            6.38 €         8.17 €  
1000 à 1200        3.52 €            6.91 €         9.16 €  
1200 à 1400        3.94 €            7.44 €       10.15 €  
1400 à 1600        4.36 €            7.97 €       11.14 €  
1600 à 1800        4.78 €            8.50 €       12.13 €  
1800 à 2000        5.20 €            9.03 €       13.12 €  
> à 2000        5.62 €            9.56 €       14.11 €  

    

Hors Brains  quotient max +10%        6.18 €         10.52 €       15.52 €  

 

MJB – séjour à compter du 1er avril 2019 

TRANCHES 
2018-2019 2019-2020 

5 jours 1 jour 5 jours 1 jour 
moins de 600 90 18 90 18 
600 à 800 120 24 120 24 
800 à 1000 140 28 140 28 
1000 à 1200 160 32 160 32 
1200 à 1400 180 36 180 36 
1400 à 1600 190 38 190 38 
1600 à 1800 200 40 200 40 
1800 à 2000 210 42 210 42 
> à 2000 220 44 220 44 

 

Location de salles municipales, à compter du 1er avril 2019 

 

habitants commune 

surface debout assis 
vin 

d'honneur 
soirée journée+soirée 

samedi-
9h 

caution 

    
avec 

tables 
9h-14h 17h-1h 9h-1h 

au 
lundi8h 

  

salle associations 70m2 80 pers 50 pers 50 € 50 € 70 € 115 € 250 € 

hors commune       75 € 75 € 100 € 170 € 380 € 

salle joseph albert 92 m 2 115 pers 80 pers 65 € 65 € 90 € 230 € 250 € 

hors commune 
      

100 € 100 € 135 € 345 € 380 € 
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7. Vote des subventions 2019 accordées aux associations 

Présentation par : Jean-Noël HUVELIN 
 

BENEFICIAIRES Imputation  
Vote 
2018 

Prop. 2019 Observations 

          

F.C.B.B. 6574 1 479 1 440   

A.S.B. Basket 6574 979 1 049   

BAD A BRAINS 6574 463 399   

Ass. Sophrologie 6574 137 147   

A.S.B. Yoga 6574 240 251   

A Petits Pas 6574 99 81   

(E.S.B ) Ensembles Sonores de Brains 6574 4 094 1 607   

Brains de Musique  6574 1 849 1 023   

AELB Amis des Ecoles Laïques 6574 759 1 262   

Association "le sens du mouvement" 6574 192 147   

Association Atelier du Bout des doigts 6574 119 78   

Union de Brains 6574 780 1 665   

UNC-AFN 6574 248 99   

Chorale 6574 378 525   

Amicale Sapeurs Pompiers 6574 595 710   

Société de Chasse 6574 100 100   

Mémoires de Brains 6574 274 577   

Brains Animations 6574 300 150   

APAB (Associations des Prof.Agricoles de BRAINS) 6574 99 100   

Amis des Ecoles Laïques Cotisation USEP 6574 220 220  

Restaurants du Cœur 6574 650 425  

Secours populaire Pays de Retz 6574 250 450  

Banque alimentaire Loire Atl. 6574 90 100   

DOMUS 6574   1 710   

HAC44 6574   442   

CIS Bouaye 6574   722   

Tous au jardin 6574   33   

TOTAL 6574   14 394 15 512   

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- ATTRIBUE les subventions suivant la liste annexée, qui sera intégrée dans le document 
budgétaire du Budget Primitif 2019 de la commune pour un montant de 15 512 €. 

 

8. Fournitures scolaires 2019 
Présentation par : Jean-Noël HUVELIN 

 

Par délibération du 27 mars 2018, le conseil municipal avait décidé d’attribuer, pour l’achat de fournitures 
scolaires, la somme de 35€ par élève, aux élèves fréquentant les écoles de Brains pour l’année civile 2018. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- FIXE, pour les élèves fréquentant l’école publique Jules Verne de Brains, pour l’achat de 
fournitures scolaires, la somme de 35€  par élève pour l’année civile 2019. 
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9. Avenant à la convention de participation financière aux frais de fonctionnement terrain de football   

Présentation par : Bruno PAUPIER 

 
Par délibération du 28 mars 2013, une convention a été signée entre les communes de Saint Jean de Boiseau 
et de  Brains afin de déterminer les modalités de participation financière aux frais de fonctionnement du terrain 
de football de la commune de Brains, principalement utilisé par le Football Club Brennois Boiséen. 

 

La commune de Saint-Jean-de-Boiseau s’engageait à participer annuellement à hauteur d’un tiers du coût total 
des dépenses de fluides du Stade Julien Michaud de Brains 

 

La commune de Brains s’engageait à mettre à disposition les installations sportives du Stade Julien Michaud 
de Brains à titre gratuit au Football Club Brennois Boiséen et à assurer et entretenir l’ensemble de ces 
installations sportives et à participer aux frais à hauteur des deux tiers du coût total des dépenses de fluides 
du Stade Julien Michaud. 

 

Le présent avenant a pour objet de modifier les termes de l’article 3 concernant les frais de fonctionnement 
de la convention et fixant les modalités de participation financière aux frais de fonctionnement du terrain de 
football de la commune. A compter du 1er janvier 2019, les frais liés aux fluides (eau, électricité, gaz) et à 
l’entretien du terrain synthétique seront répartis pour moitié entre les deux communes. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- EMET un avis favorable sur les termes de l’avenant n°1 à la convention. 

- AUTORISE Mme le maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions nécessaires à la bonne 
exécution de cette délibération et en particulier à signer la convention 

 

 

10. Présentation du budget primitif 2019 

Présentation par : Jean-Noël HUVELIN 

Vu la présentation du budget primitif 2019 par de Monsieur Jean-Noël HUVELIN, 1er Adjoint, chargé des Affaires 
Générales, financières et de la préparation des documents budgétaires, 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  
    

DEPENSES  

CHAPITRE BP 2018 REAL 2018 BP 2019 

Chap. 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 455 075,70 363 464,45 503 380,00 

Chap. 012 CHARGES DE PERSONNEL 1 159 050,00 1 084 799,68 1 186 250,00 

Chap. 014  ATTENUATION DE RECETTE 117 979,35 112 416,35 117 979,35 

Chap. 042  OPERATIONS DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 0,00 181 262,20 0,00 

Chap. 65  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 194 564,00 170 191,31 172 050,00 

Chap. 66 CHARGES FINANCIERES 36 045,75 36 045,62 30 450,00 

Chap. 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES  713,25 208,85 550,00 

Chap.68 DOMMAGES ET INTERETS 0,00 0,00 0,00 

S/TOTAL DEPENSES REELLES 1 963 428,05 1 948 388,46 2 010 659,35 

Chap. 023  VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 206 975,26 0,00 812 612,90 

TOTAL 2 170 403,31 1 948 388,46 2 823 272,25 

      

RECETTES  

CHAPITRE BP 2018 REAL 2018 BP 2019 

Chap.013 ATTENUATION DE CHARGES 15 000,00 60 367,46 30 000,00 

Chap.70 PRODUITS SERVICES DOMAINE 208 637,00 231 102,19 207 137,00 

Chap.73 IMPOTS ET TAXES 1 348 049,00 1 376 987,27 1 368 041,00 

Chap.74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 497 770,00 585 043,99 525 290,00 
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Chap.75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 21 853,45 22 318,02 21 800,00 

Chap.77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 000,00 171 804,78 1 000,00 

S/TOTAL RECETTES REELLES 2 092 309,45 2 447 623,71 2 153 268,00 

Chap.002 EXCEDENTS ANTERIEURS REPORTES 78 093,86 78 093,86 670 004,25 

Chap. n° 042     OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS   13 262,20   

TOTAL 2 170 403,31 2 538 979,77 2 823 272,25 

    

SECTION D'INVESTISSEMENT  
    

DEPENSES  

CHAPITRE BP 2018 REAL 2018 BP 2019 

Chap.020 DÉPENSES IMPRÉVUES 2 000,00 0,00 2 000,00 

Chap. 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0,00 65 482,00 0,00 

Chap.  16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 335 012,61 139 359,61 495 566,47 

Chap. 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 000,00 6 069,60 2 128,00 

Chap. 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 334 682,82 184 067,90 425 891,68 

Chap. 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 495 097,85 469 811,77 288 123,89 

Chap. 40 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION   13 262,20   

S/TOTAL DEPENSES REELLES 1 167 793,28 878 053,08 1 213 710,04 

Chap. 001 DÉFICIT INVESTISSEMENT REPORTÉS 62 895,58 62 895,58 0,00 

Chap.041 OPÉRATIONS PATRIMONIALES 0,00 10 824,70 0,00 

TOTAL 1 230 688,86 951 773,36 1 213 710,04 

      

RECETTES 

CHAPITRE BP 2018 REAL 2018 BP 2019 

Chap.001 SOLDE D'EXÉCUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
REPORTÉ 0,00 0,00 167 591,55 

Chap.c21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 206 975,26 0,00 812 612,90 

Chap.10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 739 404,10 762 387,28 101 668,00 

Chap.13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 126 309,50 43 750,00 126 309,50 

Chap. 16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0,00 21 732,00 0,00 

Chap.21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 158 000,00 0,00 0,00 

Chap. 23 IMMOBILISATION EN COURS   21,33 0,00 

Chap. 24 PRODUITS DE CESSION     5 528,09 

S/TOTAL RECETTES REELLES 1 230 688,86 827 890,61 1 213 710,04 

Chap. 040 OPÉRATIONS DE TRANSFERT ENTRE SECTION 0,00 181 262,20 0,00 

Chap. 041 OPÉRATIONS PATRIMONIALES 10 824,70 10 824,70 0,00 

TOTAL 1 241 513,56 1 019 977,51 1 213 710,04 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

- ADOPTE le budget primitif 2019 de la commune qui s'équilibre en dépenses et recettes de la 
section de fonctionnement à la somme de 2 823 272,25  € et en dépenses et recettes de la 
section d'investissement à la somme 1 213 710,04 €. 

 
 

11. Questions diverses 

 
Néant.  
 
 
 
 
Séance levée à : 21h56 
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